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SAUMUR, 19 FÉVRIER 

Jeudi, 18 février, soir. ": 

M. Le Hérissé vient poser à M. le garde des 
sceaux cette-question bien simple: Pourqudi 
le parquet de la Seine a-t-il refusé d'accueil-
lir la plainte de1 • M. Laur souffleté par' M. 

j-Conslans? ':' - ''•' zëJosloiv 
i M. Fallières répond : Parce que les ministres 

ne sont pas compris dans la catégorie des per-
sonnes que le Code pénal rend correctionnelle-
ment justiciables de la première chambre de la 
Cour d'appel ; etparce que, d'autre part,. M. 
le président de la Chambre a -omis-de Irads1-
mettre au parquelun procès-verbal constatant 

île délit commis: :"< ■ ' <;i 

- 'Le garde des sceaux explique qu'en l'espèce 
les membres? du gouvernement sont légalement 
assimilés aux simples citoyens et que, par con-
séquent,' M: Laur est' libre -de- traduire son 
agresseur en police correctionnelle par voie de 
'citation^■ directe!; .si!;l6utefois le Sénat reut 
bien l'y autoriser. 

Intervenant dans le^ débat, M. Millerand met 
alors en cause M. Floquet et le bureau de la 

iChambre, pour chicaner sur l'article 429 du 
règlement. 

M. le président cherche à se justifier. Il au-
rait pu, dit-il,' déférer le délit au parquet, mais 
il n'a pas cru devoir le faire, après les excuses 
présentées à la Chambre1 par le ministre de 
l'intérieur et le vote par l'Assemblée de la 
question préalable. Il a pensé d'ailleurs que 
M. Laur avait la ressource de la citation di-
recte; ■ ■'- • ; ■'■ ' - nii :' v 

Aurait-il eu la même opinion si le souffle-
teureùt été M. Laur, et le souffleté M.'Cons-
tans? 

M. Millerand dépose un projet de résolution 
tendant à modifier le règlement de manière à 
obliger le président à déférer au parquet tout 
délit commis dans, l'enceinte du parlement, 
quelle que soit la qualité du coupable. 

Mais M. Floquet sa regimbe.Il; ne peut subir, 
dit-il, la diminution des droits de là présidence. 

;
Et, pour mieux défendre son arbitraire, il pose 
la question de confiance. 

;(1 Protestation de M. Paul de Cassagnac. Le 
député du Gers ne peut admettre qu'on laisse 
au président, ni môme à la majorité de la 
Chambre, la faculté de retenir un délit ou de 
le déférer au parquet. Il s'associe donc à la 
motion impérativede M. Millerand. 

Au point de vue réglementaire, la question 
«t donc nettement posée ; mais le projet de 
résolution. Millerand renferme implicitement 

.un blâme de la façon que M. Floquet a exercé, 
dans l'affaire Laur. son droit facultatif de dé-
nonciation au parquet; devant la menace de 
démission du président de la Chambre, M. 
Millerand le retire, et l'on se trouve en pré-
sence d'un ordre du jour de M. Le Hérissé 
a'nsi conçu : 

.1* La Cambre, estimant que la justice doit 
etre égale pour tous, passe à l'ordre du jour. » 

BravoI crie M. Floquet. Bravo! répèle le 
gouvernement. Bravo I clame la Droite, le Cen-

6et la Gaucl>ô- Tout le monde s'empare de cet 

Bureaux : 4, place du Marché-Hoir Les abonnements de trois mois pourront être payés en timbres-
poste de 15 cent., envoyés dans une lettre affranchie 

ordre du jour qui, dès lors, ne signifie plus rien 
du tout. 

M. Le Hérissé s'empresse de retirer son inof-
fensif pétard, mais un député quelconque se 
hâte de le reprendre avec addition de cette inci-
dente: «et regrettant que l'action du ministère 
public n'ait pas été mise en mouvement, passe 
à l'ordre du jour, » 

On vole. L'ordre du jour pur et simple, pro-
posé par M. Marius Martin, est repoussé par 
423 voix contre 17. La première partie de l'or-
dre motivé, proclamant la justice pour tous, 
est adoptée à mains levées; la seconde est re-
poussée par 294 voix contre 174. 

Résultat définitif: M. Constaus ne sera pas 
poursuivi; M. Laur garde son soufflet et M. 
Floquet son fauteuil présidentiel. 

Voilà ce qu'en République on appelle la jus-
tice égale pour tous I 
IÎSI] i >••. /i;!!Î.! iltjutii-. MUÉ H ■>!) g££U9i&ll9l 

lïernlère heure 
Nous avons reçu, hier soir, la dépêche sui-

vante : . mn 
« Paris. 18 février, 9 h. 18 soir. . 

,'' ?lfll£ '■• " Si ' ' ,i. . rai •( 
» La Chambre a continué le débat sur .la 

question Hubbard, demandant .l'urgence pour 
son projet sur les associations. 

» M. Pourquery de Boissevin dépose un or-
dre du jour invitant le gouvernement à pour-
suivre une politique républicaine. 

» Le gouvernement accepte cet ordre du 
jour en posant la question de confiance ; mais 
cet ordre du jour est repoussé par 304 voix 
contre 212. 

» Après cet échec, les miuislres quittent la 
salle. 

» L'urgence pour le projet de loi sur les 
associations est repoussée par 286 voix contre 
246. 

» Sur ce nouveau Yote, la Chambre s'ajourne 
à lundi. » 

L'affaire des blés russes 

Sous ce titre: « L'affaire des blés russes. — 
Un gros scandale », la Petite République fran-
çaise a publié un arlicledont les révélations 
produisent de l'émoi et doivent le faire, si elles 
sont exactes. Voici > sous réserves, ce qu'elle 

$t:. ,;ïVc ' | ,,fiÔL - .-/.I : : .. 
« La maison Louis Dreyfus et Cie, dont les 

bureaux sont à Paris, qui possède de nom-
breux comptoirs dans tout le sud de la Russie, 
à Mariopol, à Taganrok, à Nicolaïef, à Odessa, 
et qui fait le commerce des céréales, avait 
vendu vers la fin de l'année dernière aux 
zemslvos (conseils généraux) des gouverne-
ments de Saraara, d'Onfa et de Penza deux 
mille wagons de blé destiné à être distribué 
aux paysans frappés parla famine. Celte quan-
tité colossale de blé avait été payée par un rè-
glement antérieur à sa livraison. 

» Or, le 15 novembre 1891, la direction des 
chemins de fer du Sud-Ouest de la Russie, sur 
un ordre du gouvernement, avait avisé tous les 
chefs de station de son réseau de faire rédiger 
par la gendarmerie, dans l'intérêt de la Com-
pagnie, des procès-verbaux de constat sur la 
qualité des transports de blé. Il faut dire qu'en 
Russie, les convois de céréales destinés aux 
provinces atteintes par la famine bénéficient 

de 50 0/0 de diminution sur les frais de trans-

port- u iyi li'j '911111! ... j 
» C'est grâce à cette précaution que la falsi-

fication des blés vendus par la maison Louis 
Dreyfus et Cie fut découverte. A la station de 
Birzoul, on préleva : des échantillons dans six 
wagons pris au hasard, et un examen superfi- ; 

ciel démontra que le blé transporté contenait 
au moins 40 0/0 de graines étrangères. Le 
substitut du procureur impérial de la ville 
d'Odessa, immédiatement prévenu par dépê-
che, arriva sur les lieux et fit télégraphier de 
suite aux stations de Tomilovo, d'Orènbourg.de 
Samara, de Teherkaskaïa, où se trouvaient 
d'autres convois, afin d'opérer la saisie de 
nouveaux échantillons nécessaires à l'analyse 
des experts. 

» Ces échantillons, adressés au Laboratoire 
agronomique de l'Université impériale d'O-
dessa, ont été examinés par M. le professeur 
Barakoff, qui y trouva jusqu'à 60 4/10 pour 
100 de nielle. Nous donnons plus, loin le ré-
sultat exact de trois analyses, qui démontre à 
quel point les blés livrés par la maison Dreyfus 
étaient falsifiés. On sait que la nielle est une 
plante qui pousse dans les moissons et dont 
les. graines ont des propriétés toxiques recon-
nues. » 

La Lanterne, qu'on peut bien citer dans une 
affaire où des juifs sont impliqués, résume 
ainsi le reste des informations de la Petite Ré-
publique française : 

« Pour sa défense, la maison Dreyfus eiplique 
que le blé avait été vendu par l'intermédiaire 
d'un courtier et que les paysans qui l'avaient 
fourni devaient seuls être rendus responsables 
des falsifications. 

» Mais la Novoié Vrèmia repousse ces allé-
gations en affirmant que la maison Dreyfus 
avait à Boizoul un magasin dans lequel ont dû 
être faites les falsifications. 

» A en croire toujours notre confrère, M. 
Ribot, ministre des affaires étrangères, aurait 
été prié d'intervenir et, après enquête, se se-
rait retiré en télégraphiant à M. de Montebello : 
« — Ne vous mêlez plus de cette affaire. » 

> La cause va paraît-il, du reste, venir pro-
chainement devant les tribunaux. 

» Mais en attendant, peut-être serait-il bon 
que M. Ribot, puisqu'il connaît l'affaire, four-
nisse des explications. Les accusations de no-
tre confrère ne peuvent manquer de produire 
une vive émotion, et si elles sont fausses, il 
importe qu'elles soient démenties au plus 
vite. » 

« Nous n'avons pas pour le moment, dit plus 
loin la Petite République française, la possi-
bilité de procéder à cet égard à une enquête 
quLnous permette d'établir la validité de cette 
assertion et nous ne la reproduisons que sous 
toute réserve. » 

Blé JuVf 
Ce blé... n'était pas du blé. • 
Voici l'analyse de trois échantillons faite par 

le professeur Barakoff, commis, à cet effet/par 
le tribunal de la ville d'Odessa : 

Le premier échantillon provenant d'uu Wa-
gon de blé acheté à un rouble 28 kopecks le 
poud (au cours du jour, environ trois francs 
les 17 kilos 1/2), contenait : 

Kl 91 i ■■ ... ■ 
39 0/0 
490/0 
180/0 

Orge 
Nielle............... 
Corps étrangers {sable, grains 

de moutarde) ^°/Q 

u?Li«m| us /iliiod'ib ail! »m'>m-iuilfit>j8 B! 

Le deuxième échantillon, — blé payé un 
rouble 48 kopecks le poud, —« a donné à' l'a-
nalyse : 

Blé «. JEUUUHV. i. . 30 0/0M 

Orge 39 0/0 
Nielle 46Q/0 

15 0/0 Corps1 étrangers 

; fOO 

Enfin le troisième échantillon, — du blé 
acheté un rouble ! kopecks leipoyè,—se com-
posait de:: ifayjsz sU ïoonsibildoa ïeb ,itn il 

Blé.;...*.,. . .^ir,. ,„.;,, 2:8/10, 0/0 
Orge.... U% .,0/0 
Nielle 60 0/0 
Corps étrangers. ...... . 36' 7^/10 0/0 

. '.>■> '/n il) i''1"-' 1— 
400 

Cette dernière analyse est'prodigieuse. 
Sur CENT parties de blés, il.n'y en avait pas 

QUATRE en céréales comestibles. ( ^ 
Le reste était un toxique dont les ravages 

sont connus des chimistes^. . 
C'est-i-dire qne les malheureux qui auraient 

mangé de ce pain-là auraient été purement et 
simplement empoisopnés. 

On comprend quelle émotion cette affaire « 
jetée dans la société russe. 

Une maison française, juive c'est vrai, mais 
française après tout, exploitant la misère, la 
faim de notre alliée, pour la voler et l'empoi-
sonner, c'est évidemment une des plus horri-
bles aventures qu'on aitjama* ̂ .... 

Le ministère des affaires étrangères a com-
muniqué la note suivante aux journaux Offi-
cieux : ï. il 9 !i!J»:i''iI! '•un 9ii 

t Quelques journaux ont annoncé qu'à 1* 
suite d'une vente de blé opérée par une mai-
son française au gouvernement russe, M. de 
Montebello, ambassadeur à Saint-Pétersbourg, 
serait intervenu afin d'éviter nné enquête. 

" J> Cette nouvelle est absolument dénuée de 
fondement et les télégrammes qui l'ont annon-
cée sont apocryphes. * 

La maison juive qui a fourni à la Russie des 
blés fraudés n'a rien de commun, dit le Temps, 
avec la maison Dreyfus frères, connue pour les 
affaires de guano faites avec le gouvernement 
péruvien et qui représente encore les intérêts 
deâ créanciers français vis-à-vis de ce gouver-
nement. 

INFORMATIONS 
i! tïifli nu nb J, j 

là !t" PAS RESPONSABLES 
Mardi, à la Chambre, comme M. Terrier ve-

nait de citer, du haut de la tribune, un article 
de la Réforme économique dont M.' Yvès Guyot 
fut le directeur, M. le ministre deY travaux 
public jeta à l'orateur cette interruption que 
nous relevons textuellement dans le compte 
rendu du Journal officiel : 

« M. Yves Guyot, ministre des travaux pu-
blics. — Le directeur d'un journal n'est pas 
responsable de tous les articles qui y parais-
sent. » 



On n'a pas oublié que clans de récents procès 
de presse, les directeurs ont été mis en cause 
en vertu du fameux article 60 du Code pénal ' 
visé dans la loi sur la presse de 1881. 

Espérons que M. Yves Guyot voudra bien 
inviter le gouvernement dont il fait partie à dé-
poser un projet de loi dans le sens de Tinter 
ruption qu'il a lancée mardi à M. Terrier. 

 *v 
. , . , AFFAIRE. LAUR-CONSTANS 

La France rend compte d'une conversation 
qu'un de ses rédacteurs a eu avec M. Laur, 
avant la séance de mardi. 

La victime de Constans a déclaré ceci : 

« II" me.paraît indiqué qu'aujourd'hui -y*,, 

en mon- absence ou en ma présence — il de-
vra së produire un incident quelconque à la 
Chambre: 
'■' » Cet incident est destiné à pallier fa faute 
commise à mon égard par le président Flo-

» S'il ne se produit rien, c'est que la Cham-
bre s'associe au.déni de. justice commis par 
son président etpar le pouvoir judiciaire. 

M^Qj^m'adresserai ensuite àtfSeihaT; et enfin, 
si le Sénat lui-même me déboute, au président 

rtoftifaq ÏM — tao!!';]H«rio;j sméixceb eJ 
« Quand j'aurai employé infructueusement 

tous ces moyens, je réparerai moi mêlrie'O'îfl-
jureL-ddot j'ai élé.victima.. » à:ï 
Q\0£E 981^ 
Jj$ JJPETIT JOURNAL » .J^jy^A^AsN 

Depu&que l'on a imaginé de créer des Par-
tis eàholiq u&5 !Rèpt>lîcamj *éfin sfî tu tiftàrîels, 
Ralliés, on lit tous les jours- des communica-
tions, des confidences de secrets eritPétiens'db 
Papeavéc les rédacteurs de tous les- jouïnaux 

mjtofstéfiels.ft„ "slbiVT 
C'est le Figaro et le Temps qui ont eu jus-

que présent-la- spécialité de ce genre de pu-
blicité. ,. , 

de ses rédacte 

un 

^Hj^jf-i gai }uûb eupixoi t 

De cet entretien i 1.fréWftèraitJque 

afie fè^ercnlr au, Va-

OU03 1C02 

Si la République 'ÇéssaTr'd'ëlre' eîle^mbraë, 
de se retremper dans son principe délétère, et 
de marcher, par la pers^cuîiojr, "vers le but 
pour lequel elle a été créée et mise au monde 
par les francs-maçons, la France ne serait pas 
ateninillki' d ™«* .^'«è eilo^eB aff.T 
-iniju esdq £*b eog JauminabiTSi le» a ,i9uuu2 

Si le Petit 7ow'r/î«rprétend avoir ses petites 
entrées au Vatican, le journal .da-M; Goblet 
assure que la Nonciature n'a pas de secretpour 

lî\r^ai^ttR?flt ino 2ti£f.iao-l eaaplaiiQ * 
On Ht don. dans la Petite République fran-

£fflisfc: n?2I„ 5CwavfnôviiOT Bfi 8«ist>m:«! os* 

« A ceux qui doutent encore que M. Cons-
tàris, ministre de l'intérieur, lente de se rap-
procher dé la Droite pour se constituer une:-, 
majorité avec les centres, nous recommandons 
la petite anecdote suivante, dont nous affir-

mons l'authenticité : 
» Ces jours derniers, un certain nombre de 

journalistes Catholiques se trouvaient réunis à 

la Nonciature auprès du nonce, M.sFerrata, et 
-lui demandaient de sages avis sur la politique 
que leurs journaux devaient suivre :. 

« Nous ne serions pas ennemis d'une Ré-
» publique tolérante, répondit le Nonce ; et^ 
» comme M. Constats parait vouloir nom h, 
» donner, il nous serait agréable de ne pas le 
» wnY attaquer dam vos journaux. 

» N'est-ce pas édifiant? Le ministre de l'in-
» térieur pourra .faire démentir le propos ; 
» nous n'en affirmons pas moins la rigoureuse 
» exactitude. ,iW»"MA? K. 

^^oljretrTpra 
« les catholiques n'étaient pas des citoyens 
comme les autres citoyens »; doit penser que 
si- les feuilles catholiques s'abstériaient ii'àtla-
quor la République des Francs-Maçons, elles 
na^er^nrdas Wfétiiiiés'cortiriWulesiJa(ilffe ! 
feuilles',-qui yffifeâl vdHcVhtifefg!ia;:règrè qS^nT- j 
maf 'qni se'défend quand on l'attaquei " 

îlenelnoo èJioqeosi] t>ld -si son fiiJnomab Ist 

Le général Jamont, commandant le 6e corps 
d'armée, ne plaisante pas avec la discipline. 

-Afin' que nui1 n'en ignoré, il vient de porter à 
la connaissance des troupes placées sous ses 
ordres une punition de trente jours d'arrêts 

?-.simples'qu'il a infligée à deux officiers coupa-
bles d'avoir franchi Lar'frontière sans autorisa-
tion et d'être allés passer quelques heures à 

qglfciijq effin^an ,.8iol eéb jupinoinb a ibp 

Les délinquants sont deux jeunes sous-lie'û- 1 

tenants ••du 147° de ligne.^en ga'rûison à Ver-
dun. Après tout; dit le FigarôVsi Ces^tïicfers 
ôuT vit cë!qu'if désiraient vôir; -tfèst pà's 
nrop eher ikmV. • 1 : : 

ess£q luamsvnom eisqJi&'fl ailduq 
LA PRINCESSE MARIÉ1 D'ORIJA^S'• 

-OIQ ..eJutnia îa. HKI iooi.ab.ail 

M^m^lanàVèVInt, le «haf dpl!ha 
^e-jlW^M^OTfo0^ lie iSmlfifHSM^p 
,Câl«^ifurs5SnûP*fl n'yauràïl, aMf-

tribunal., attendant leur tour et "'déslinées a 
^auêàari^ efecofé1" To'n g te iri ti s,' f si Pqn6 n a v i s e 

dèlifi-cf!C'e|t4; dn°ëkpé:clïéntJ q'ai 'p'e'ùt aroir sa 
S^a1f'J'

rmki^!cfui' né" stîuraiV resSudrl2^ dliès-
sagit c'' èn ' effëtr* dé rattraper: le 

iehipé^pértfu, ;què!'dé! prendre 'des' mesures 
3pâriqu*iihe'!p^tienié situation:ùé se produise 
pas! Ur/ftiffi^tre W fa justice sérieux devrait 
porter son attention sur ce sujet et tacher ue 
trouver aiitre chose'quo des expédients. RJ 
ftmue'j'i ,feàjjpi!(.|aii-fii4Wi—*Uu{ esb uo aiUDfi 

i: '001 MME:} EN '1 TU N1SIE 
Il est question, paraîl-il, dé ddtèr lav Tuni-

sie d'une 'nouvelle loi. militaire assez analogue 
■ notas anCiennedpiiide 1832. Une-partie seu;-

|ement ' du ■ contingent serait incorporée-. ^Le 
reinplace.ment serait permis. Il y aurait de nom. 
breux cas d'exemption et de dispense ; par 
exemple, seraient dispensés du service mili-
taire tous-Jes instituteurs indigènes, ayant con-
tracté;iin engagement de dix années au moins, 
les mollahs, muftis et. autres membres du 
clergé musulmane e\ao[t siioiâ na 1 « 

Cette dernière parlie du projet nous a paru 
loutrfait"digne d'attention. Elle nous a même 
inspiré le regret — assurém«nt! fort inattendu 
— de n'être pas Tunisien. 

Pourquoi faut-U,que le.mollah soit laissé à la 
mosquée et que le curé ait.le sac au dos ? 

Sans doute parce que le curé enseigne la vé-^ 
rite tandis que le mollafrprçche l'erreur. 
^ On disait autrefois: la liberté, comme en 
Aulriche ton a même dit: la liberté comme en 
Turquie 1 faudra-t-il-ïïire maintenant : la liberté 

comme en Tunisie ? 

tint pu'i 

nu à célé-
82C ' 

La princesse Marie d'Orléans a t^e 
Dre r'ch'rôtiennemèht rânnjvériairéde son n^-
riage avec fe^prince Wâlae'mar de Danemark. 

Apres avoir assiste le matin a. la sajnta mease^, 
où elle a communié, et rempli .ensuite les de-r 
voirsdereprésehîatibn royale v!s^à-vis de Leurs 
&q.£i9ë cniiiêJanoJ .^rnîuiilaTj ji.jiu^.t 
Maiestes de Danemark, de P\ussie et de Grèce, 
M 13 lauUfQê fi-.--: til--:Vji . ;i vu,. -fcjoq' 
ainsi que des princes et princesses de la çour 
elle a.voulu en remplir ç|'àutres,.qui ne ui,,ont 
pas ete moins emuxi Eile!s est. rendue,cnèz les 

: cli..! lOOq :-!>:Vi , u 
religieuses de Saint-Joseph de CTuny, qui lion-
nent l'hôpital ;Saint-Joseph.- Laireine Olga de 

-Gréce^lsf récemment éprouvée pan^ la perle de 
sa fille, avait tenu à accompagner la jkVh'e 
prih'c'éssé dans Visite ctféiV sé's amis >, les 
'drp'hëlihs^yt les 'rnaTidës. tes Henx'prrii.ce'sses 
tint'!passe plus ti'ùne' heure chez ces malheu-
reux, en leur prodiguant' des 'secours'1 et ldès 
cb^atTOrfs: '1 '■'f,"M:- 8 f.^u^1H0<1 ;M 8 

''-'C'est ùn-;bérexé'^le^iaés,dfétnènlf, cjuè'célui 
de cette jeune 'ét gracieuse princesse,'issue du 
'shng de sâîiït Louis, qui, pour célébrer en 
vraie chrétiëhne''son anniversaire de mariage, 
Và'viêrter 'ses amis Tes' orphelins et lés mala-
des, interrompant sa villégiature, à douze 
lieues dé distance de la capitale du Danemark. 

M. 'Godefroy Càvaignac vient de passer quel-
ques -semaines" à Berlin pour y rassembler des 
documents historiques. 

Le député de ta Sarlhe a assisté a un. bal de 
la cour et a été présenté par M. Herbette à l'Em-
pereur qui a causé longuement avec lui. 

Un fiché propriétaire de l'Oise-vient d'offrir à 
M. Georges Berry une propriété de 50 hectares, 
située aux environs de/Senlis, pour y fonder 
une colonie agricole destinée à recevoir des in-

valides du travail. , 
Des constructions pour plus de 30,000 fr. 

sont déjà faites en vue de l'affectation nou-
velle de la ferme, qui sera remise telle qu'elle 
est, avec son matériel et le bétail qu'elle pos-
sède, à ceux.qui doivént l'occuper. 

-.Un comité s'est formé, sous l'a présidence de 
M.Georges Berry, pour organiser la nouvelle 
colonie agricole. 

Chronique Locale 
ET DE E'OUEST 

A PROPOS DES ÉPOUX G A UT P. ON 
ET DES BOULANGERS 

H31 I 0 ■ Ji HZ i'-. 
On voit bien que nous sommes a la veille 

des élections: voici que le Courrier s'occupe 
deso^iers^ .^ ^ - ., f 

Il s'aperçoit aujourd'hui que le pain est 
cher, que les boulangers réalisent des bénéfices 
trop importants; Comme.remède il ne voit que 
A%i\'élablisseinent de -la toe.Qii.uue boulaDge-

rie.coopérative.. ;.. • smaZ ah . ■ 
" NptFe confii'ère a .donc .oublié ;ses protesta-
tions violentes de l'année dernière contre la 
ta^e, alprs .quejpous--jla iréela"njion& avQC ;ins-

-tojop&jb enogàJcd fil bifib 8iiqmo5 acq lutte >n 

: Rappelons.:les.f^itiS j.i. j.j $\H I ■ !ip n li 
... Une.pétition/pné^entéej Je 6,mars 18^1, par 
ceux qui; sHnlêressea.t véritablemênt à la classe 
ouvfiiène,. avait éié,ad/.;ftSf>éeà Mi le*.:Maire.'les 
(Signataires' sQliliçitaienst. ,ce. magistrat de prendre 
la défense des intérêts populaire^- et d'user du 
dro i t q u e l ui. CQ u fère,. 1 ' ar.t .- 30 d a ! I a : I ai d es i 19-
M juillet 3f7i91; l'autorisant à taxer le prix-du 

-P*inv;-q ,«.up io tns-U'ïn èalqmia ïiie &à!imiaac 
nu-NaturBll-enient .^'Jei^aijae.-.refuça.idecfaire 
drojcà jcelteiidemaiDdeij.puisqiie; les signataires 
m'étaient pas: de;son 'bord, et il . défclara qu'il 
n'avait pas ce droit. lolui: 

ii ,-Ahsii «iiiSfss .api.is-.ejl» ayaien* pris l'iniiiative 
aussitôt, il se serait; jqcliné,?'Le• :Gowrier de 
Èaumur, partageant les sentiments de son 
maître, soutenait que celte prélentiondes péti-
tionna.ires;était une ànerie.-. Aujourd'hui il dé-
clare qu'il faud.rai.en venir là-dans un temps 
très rapproché. ; 

Le- maire en aurait; donc le droit? Autres 
temps, autres sentiments I j 

9op émollMi'b 'ô?naq i:'"*t'" .vl<u;h>!.i'{ uoil»iop 
Quand un. filou est pris en (flagrant délit de 

vol dans un magasin, il s'enfuit en s'écriaot: 
au voleur! C'est le.cas de noire confrère 
.malin qui, voyant ses amis, compromis dans le 
cabaret Vennevier, annonce avec triomphe que 
ses adversaires sont dans d'affaire. 
; .Attendons, le jour prochain où les coupables 
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al sàasi'ib instuflload* ise- ell' « 

é*b WÏ2OÎ#^6 ie^fe^pFtySTEli ; £ij 
si lib .aàmàw sU uaii BU tàûfip «èW 

^laoq e'juaoa ^MW^^V^TQ nom<p c! J9vc 
î^ain«aiâTa.ûs al OST* £9jifi1 oaeos 5b <;DTi_i.Tt* 

Tu peux te prendre la tète à deux mains, 
Jean ! Bien des choses se sont passées depuis 
un mois ; tu'n'en connais pas la moitié, et ce 
que tu sais te mord bien férocement le coeur. 

Suzanne n est pas méchante pour toi ; cinq 
ou six fois tu l'as rencontrée, et toujours elle 
t'a dit un mot d'amftié; elle n'est pas fiérotte, 

peut-être même qu'elle se rappelle encore ; 
seulement vo^^^'a^ia^^^L^m, 

^iiiis au f9flfldhî si si i-cii vb .îyJis sb tisa 
Jacques a fait ̂ Lauriers, Jacques aime-t-il 

Suzanne? Cela, tUjjfi'jgn^aià; rien. Et puis, là, 
vraiment, tu ne poux même pas haïr Jacques;i, 
c'est ton aine, un brave aîné tout affectueux, 
qui te plaisante, tuais;,le serre les .mains bien 
fort; jadis, quand tu étais, petit, qu'ihéUiit 
deja uu homme, il l a tait sauter sur ses genoux ; 
ah ! si lu lui avais'parlé, la nuit où vous avez 
marché ensemble*rL'ësl'ûn Von cœur. Jacques ; 

deux ans, mon 'vieux... ». 
:i< cl inoa eôiis ta J 

rien ne serait arrivé ;'au lieu que maintenant... 
Ah f vois-tu,"mon pauvre Jean, c'est bien m'al-
heuro'ûx que tu n'aies su rien dire... 

'Sans doute, Jacques n'aime pas encore .Su-
zanne. Tu le lui demanderais, qu'il ne saurait 
pas le répondre, ou plutôt il hausserait les épau-
les; il te montrerait les deux ou trois rides 
de son front ; il te dirait seulement : « J'ai trente-

II croirait s'être ex-
. ,n iiiomâ 'j/iv auii 

Mais fa jalousie est une devineresse de dou-
leur. La jalousie y voit clair tout au profond 
des âmes, et Jean à beau se dire que Jacques 
est un, vieux.garçon, que Jacques est un brave 
garçon, soq cœur se isoulève pour lui crierj! 
<-< Prends garde I ». f rendre garde ! oui certes; 
mais commeni? mais que faine ? .Qu'est-ce qu'il 

-, empêcherait, lui? Tout cela va sans; qu'il y 
: puisse rien. Un soiq Suzanue a ainsi chanté cet 
i air; un aulre soir, sans se,.eio/maître, «ans 

s'être-parlé, ils l'ont chanté ensemble; celan'a 
pas recommencé/.. Seulement Jacques était à 

; la messe, le dimançhe.suivant; seulement Jac-
. q_ues est arrivé à ce. que Suzanne connût ,spn 

histoire ; Suzanne sait, maintenant, que 1 air 
des Lauriers esl de Jacques, etque ce chanteur 

i de la route a été ^célèbre à Paris. Peut-être 

qu'elle ne l'aime pas ; peut-être' qu'en raison-
nant, sa jeunessë toute blonde s'effraierait dé 
ces trente-deux ans : mais Jacques a tait de 
belles choses,' èt;: l'admiration n 7 vdit pas0très 
Clair ; puis il parlé bien fet puis enfin, — ah ! 
pauvre Jean, val — Jean lui-même sait comme 
Jacques asfc bon : il y a encoré un charmé mys-
térieux dans la bonté. Voilà plus qu'il n'an faut 
pour troubler ce cœur dé jeune fille; tout neuf 
et tout franc, tout large ouvert. M« 

Suzanne est naïve, elle est pure et -doucé ; 
mais cela encore est une angoisse. Les autres 
femmes savent ce qu'elles sentent, ce qu'elles 
font; où ellis vont; au lieu que cette naïveté, 
cette douceur, cette pureté caressante, ce sou-
rire câlin, tout cela s'ignore et ignore, la vie, 
s'éprend de grands enthousiasmes,, tout cela 
sanglote à la douleur que les Lauriers révèlent, 
— et c'est son innocence même qui: dictera à 
Suzanne les premiers mots de l'amour. Nul be-
soin qu'elle aime, — qu'elle aime du profond 
amour, simple ,et passionné, qui peut durer 
toute la vie : l'enthousiasme a ses mirages d'at-
tendrissement, et, mise en face d'un génie, au 
cœur ulcéré, toute jeune fille voudra se faire 
petite et tendre pour consoler; elle se figuEerà 
le chérir, elle poursuivra ce rêve, — et mal-

heur au pauvre garçon sans gloire, sans belles 
paroles, sans,art ni rien, malheur à lui! 

Tout conspire contre Jean, tout. Si encore Su-
zanne le haïssait I Le Cœur obscur de la jeune 
fille, est prêt aux revirements bru sques ; DW 
chant jamais oùelle va, elle peut aimer ànouveau, 
demain,, ce-qu'elle détestait hier. Mais non: 
elle ne haït pas, — elle oublie. Voilà dés se-
maines qu'elle était indifférente, qu'elle avait 

l'air de ne plus penser à rien. A peine, une fois 
danssajournée, songeait-elle à ce pauvre Jean... 
Maintenant elle a tressailli d'émotions que, sans 
doute, elle a prises pour des émotions d'arl; 
crépuscule odorant et silencieux, cloches tin-
tantes, petits vers-luisants dans la mousse, 
rencontre mystérieuse/tout est réuni pour ren-
dre inoubliable celte première soirée, ce duo 
de deux inconnus; ensuite il s'est trouvé que 
ce passant est un grand artiste; Suzanne a 
reçu, presque en cachette, cet air des Lauriers, 
transcrit par Jacques; avec quelques mots de sa 
main ; elle l'admire comme un maître, et, à le» 
voir tous deux, on dirait qu'il lui parle déjà 
comme son maître ; rien n'a été dit entre 
eux, rien d'amoureux, rien môme de trop 
tendre... Mais enfonce-toi lés ongles dans la 
chair, mon pauvre Jean I La parole de la ferait 



seront appolés devant les juges. Ce jour-là, si 
le huis-clos n'est pas ordonné, nous ferons 
connaître certains détails de celle affaire, et le 
Courrier pourra peut-être le regretter pour 
ses amis. 

Hauteur de la Loire, à Saumur, aujourd'hui 
vendredi (midi) : 2"'90 ; l'eau est étale depuis 
hier. j L 

ÉCOLE D'APPLICATION DE CAVALERIE 

Le président du conseil, ministre de la 
guerre, a décidé, le H février 1892, que l'é-
îève-officier Chaudruc de Crazannes,,du 8e ré-
ffiraenl de dragons, sera, pour raison de santé, 
rave des contrôles de l'Ecole d'application de 
cavalerie et inscrit, à son rang d'ancienneté, 
sur la liste des sous-officiers de cavalerie 
proposés el classés, en 1891, pour le grade 
ei l'emploi de sous-lieutenant adjoint au tré-

sorier. ; j| , i; ^àJjoâ'i . 

Le ministre des finances vient de prendre un 
arrêté qui fixe au mardi 1,rmars 1892, à dix 
heures du malin, le tirage,-par la voie du sort, 
de celle des 1G 2 séries du fonds 3 p. 100 amor-
tissable qui doU être remboursée le 16 avril 
prochain. 

Une commission a élé instituée pour procéder 
aux opérations de ce tirage. 
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LA MONNAIE DE BILLON 

Le niinistre des finances publie l'avis sui-
vant : 

« Aux termes des articles 1 et 2 du décret 
du.lf-mai 1807 eWle l'article 1er, paragraphe 
2, de la loi du 22 juin 1846, l'introduction et 
la circulation en France des monnaies étran-
gères dernivre et de billon sont prohibées. 

» Eujconsoquence; tontes'les monnaies, de; 
cuivre et de billon autres que celles portant 
l'effigie nationale, et notamment les pièces ita-
liennes et espagnoles similaires des pièces 
nationales de cinq ou de dix centimes, doivent 
être refusées par les caisses publiques. » • 
aifliiïj /-./ A: ; t'i«j : y. : "A aiq 

ÉCOLE SPÉCIALE MILITAIRE 
uvivlTi ! j>V> il "Til JO-Tri. ~ l Lsl<J 

Les candidats à l'École spéciale militaire 
sont prévenus que, par décision du 10 février, 
courant, lé ministre de laf guerre a fixé à 450 
le nombre des élèves à admettre à cette Ecole, 
àlasultédii Concours d'admission dé 1892. 

Sur ces 450 élèves, 45 seront affectés à l'in-
fanterie de marine à leur sortie de l'École en 

"1894/' ■••\ v-'\s\-M\. ,wyy$y4Ui ':'■■■<\ 

 il ! 

Etat civil de la vilîe de Saumur 

S3AKIAOE 

Le 17 février. —- François-Marie Bordenave, 
maréchal-des-logis, maréchal, à l'École de ca^ 
valerie, a épousé Juvénale-Marie-Amanda Os-
mont, sans profession, à Saumur. 

peut être traînante et lasse, son cœur bondit," 
son imagination court, .s'enfièvre, brûle ; elle 
lui dit : «Monsieur» ; elle te dit: «Jean », à^toi, 
— mais il y a plus d'intimité dans ce: « Mon-
sieur» laque dans tous les'petits noms de la 
terre; quand ils sont tous les deux â causer, 
elle a beau se tenir droite, il a beau s'incliner 
avec respect, — elle lui parle comme en ap-
puyant sa tète sur une épaule; et, toute naïve, 
toutejeunette'et pure comme elle l'est, elle lui 
dira un jour : «Je t'aime », par simple dîstrac-
l'oQ, comme : « Bonjour, monsieur » ou : 
«Merci... » 

Et regarde-les plutôt. : est-ce que ce silence 
même n'est pas muet à la façou d'un baiser? 

XVII 

Le fait est que Suzanne et Jacques ont de 
loilgs, de très longs silences. Suzanne ne sait 

pourquoi elle se taii ; et ce doit être là une 
gestion que, la nuit, toute seule, elle se pose. 
J'ùi's, sans doute, elle explique le silence par 
'admiration, par la timidité. Et puis, le len-
«Bta!î après une phrase banale, il y a de nou-
JMu un silence pareil... Les mots refusent 
eur service; le dialogue reste interrompu, il se 
P^mt sans syllabes ; et il faut quelque inci-

DÉCÈS 
Le 16 février. — Augustine Depain, épouse 

de Jean Isidore dit Palatini, 60: ans, couturière, 
rue de la Monnaie. 

NOMINATION DU NOUVEAU DIRECTEUR DES 

THÉÂTRES D'ANGERS 

M. Yves Guillon a élé nommé, avant-hier, 
directeur des théâtres d'Angers, pour la saison 
1892-1893. M. Guillon est, à l'heure actuelle, 
administrateur du théâtre de Nîmes. Il est âgé 
de trente ans et originaire de Nantes. Il est 
allié à la famille des Tauffenberger, et très 
connu dans le monde des théâtres de Paris. 
Nous souhaitons bonne chance à M. Guillon. 

STATUE AU PREMIER JOURNALISTE 

Le comité pour l'érection à Paris d'une sta-
tue à Renaudot, dont M. Gilles de la Tourette 
est le promoteur, a reçu l'adhésion du Conseil 
municipal et bientôt, sur le marché aux fleurs, 
là où était autrefois le bureau du premier 
journaliste « au Grand-Coq », s'élèvera un mo-
nument dû au ciseau du sculpteur Alfred Bou-
cher. 

On sait aussi que la stalue de Théophraste 
Renaudot se dressera bientôt sur une des pla-
ces de Loudun, la ville où il est né en 1586. 

TURQUANT. — La sèmaine dernière, un in-
cendie d'une certaine gravité a éclaté pendant 
la nuit à Turquant, chez M. Bassereau,, car-
rier. 

Vers deux heures du matin, M. Bassereau 
entendit du bruit dans son grenier, se leva, 
sortit et aperçut des fia mmes s'échappanl du 
grenier. Il cria au feu ! Les voisins accoururent 
el lancèrent de l'eau inutilement. Le bâtiment, 
composé de quatre chambres, écurie, fournil, 
grenier, fut entièrement brûlé. On sauva les 
meubles, mais le propriétaire perdit du blé, 
grain, fûts vides, foin, paille, linge, vête-
ments, 60 draps dé lit et 192 chémisès, esti-
més au total 7|492 fr., heureusement garantis 
par une assurance, j 

Les instruments agricoles furent aussi con-
sumés. De la génisse et de la vache enfermées 
dans l'écurie attenant au fournil, la génisse 
évita la mort après avoir brisé son collier. M. 
Bassereau fils essaya vainement de sauver la 
Vache. Au moment où il l'entraînait, ellè tomba 
étouffée par l'asphyxie. 

On ignore la cause de cet incendie. 

ANGERS. — Le drame de la me du Mail.— 
Mabit a succombé mercredi à une heure aux 
blessures qu'il s'était fait à la tète avec son re-
volver. 

L'autopsie a été pratiquée jeudi soir à l'am-
phithéâtre de l'Ecole de médecine, en présence 
des internes de.l'Hôlel-Dieu. 

Une balle, tirée dansla partie la plus épaisse 
de la boîte crânienne, est restée dans l'épais-

denl, — la voix delà bonne appelant Suzanne, 
un mendiant demandant l'aumône à la grille, 
un chien'qui aboie, la cloche qui sonne,— 
pour que les syllabes se remettent bout à bout, 
comme engourdies. 

«Vous aimez bien la musique, Mademoi-
selle I » 

(A suivre.) 

Un cliententre chez un coiffeur, bavard infati-
gable, qui le fait asseoir et, tout en lui nouant 
la serviette au cou, essaie à plusieurs reprises 
d'entamer la conversation. 

Après plusieurs tentatives infructueuses, il 
ajoute : 

— Et comment monsieur désire-t-il que je 
lui taille la barbe ? 

— Sans dire un mot, répond le client. 

GRAND-THEATRE D'ANGERS 
, Samedi.20 février: Les Folies Amoureuses, 
opéra comique nouveau en 3 actes ; La Demoiselle 
du Téléphone, opérette nouvelle en 3 actes.. 

Dimanche 21 février: 15» représentation du suc-
cès sans précédent, MISS HELYETT, opérette 
nouvelle en 3 actes, de Maxime Boucheron, mu-
sique d'Audran; Maldonne, comédie en 1 acte. 

seur de l'os sans blesser le cerveau. Une se-
conde, tirée dans la région temporale, a percé 
le cerveau de part en part et, n'ayant plus assez 
de force pour sortir de l'autre côté de la partie 
osseuse, est resté aplatie contre cette partie. 

Celte seconde balle est donc la seule impor-
tante : dans son trajet elle a déterminé la bles-
sure des artères du cerveau et il s'est produit un 
épanchement sanguin considérable qui a dé-
terminé la mort. 

Il n'y a donc eu que deux balles de tirées dans 
la tête et non quatre comme on l'a dit. 

AFFREUX ACCIDENT 

Le Progrès de Nantes raconte que M. Cou-
raud et sa famille, qui habitent la Rouxière, 
étaient à dîner lorsque le verre delà lampe vola 
en éclats. Plusieurs morceaux de verre étant 
tombés dans les aliments, on les retira. Mal-
heureusement, M™' Couraud ne s'aperçut pas 
qu'un fragment de verre était tombé dans son 
assiette et l'avala en mangeant sa soupe. 

Elle parviut à le rejeter, mais en se faisant 
à la gorge de graves blessures, à la suite des-
quelles elle vient de mourir dans d'atroces 
souffrances. 

BULLETIN FINANCIER 
< Paris, le 18 février 1892. 

Après avoir éprouvé de l'hésitation pendant 
quelques jours, (a Bourse donne des signes de 
découragement, elle n'oppose plus la même 
force de résistance aux tendances, plus faibles 
il est vrai, des marchés étrangers. Le 3 0/0 
ancien qui avait touché le cours de 96 recule 
à 95.87; le nouveau est à 94.87 el le 4 1/2 
reste à 105.10. ' 

L'Italien recule à 89.17. On prétend que le 
gouvernement cherche à vendre du titre pour 
se procurer son prochain coupon. L'Extérieure 
est en baisse marquée à 61 1/2. Le 3 0/0 Por-
tugais se maintient très ferme à 27 11/16. Les 
fonds Russes faiblissent. Le nouveau reste à 
75 et l'Orient à 64 3/8. 

Le Crédit Foncier est à 1,202, Cette institu-
tion reçoit, pour le compte de la société des 
Immeubles, les souscriptions aux nouvelles 
obligations émises par cette société. La Banque 
de Paris conserve une attitude relativement 
ferme à 610. 

La Société Générale s'échange au comptant 
de 473.75 à 475. Le Crédit Lyonnais cote 773. 
La Banque d'Escompte perd encore 5 fr. à 195. 
Le Comptoir d'Escompte annonce un solde de 
dividende de 6.25, ce qui ne représente qu'un 
revenu de 12.50 dont il faut déduire l'impôt. Il 
se maintient difficilement à 490. 

Les résultats de la souscription aux 94,000 
obligations de la Compagnie du Chemin de fer 
National de l'Equateur ont été satisfaisants et 
l'on procède en ce moment à la délivrance des 
titres. 

Les Chemins Economiques valent 404 fr. 
Renseignements financiers..-— Le Comptoir 

des Fonds Nationaux reçoit sans frais les sous-
criptions à l'émission des 100,000 obligations 
de la Société des Immeubles de Franceet expé-
die les titres également sans frais. 

TBiésilre <le lanmui1 

Bureaux : 7 h. 1/2 — Rideau : 8 h. 1/4 

Tournée Artistique Paul MOHR 

VENDREDI 19 Février 1892 
IMMENSE SUCCÈS 

VOS SOUS-MUICIERS 
Pièce en 5 actes et 6 tableaux, 

contenant une Pantomime en deux parties 
de. MM. PAUL ERASME et de RICAUDY. 

Distribution des Tableaux : Premier tableau, 
DEUX SOUS-OFFICIERS ; deuxième tableau, Au 
CHÂTEAU DES TREMBLES; troisième tableau, L'EN-

FANT D'ALSACE; quatrième tableau, UN DRAPEAU 

DE 70; cinquième tableau, PORTÉ DÉSERTEUR; 

sixième tableau, LE CONSEIL DE GUERRE. 

Au 2e acte, le Clairon, de Paul Déroulède, dit 
par Mma ALAN. 

Direction : II. DAVID. 

LUNDI 22 Février 1892 
1^ Représentation du dernier grand succès Parisien 

LA DEMOISELLE 
TDTJ TÉLÉPHONE 

Opérette nouvelle en 3 actes, 
par MM. Antony Mars et Maurice Desvallières, 

musique de Gaston Serpette. 

PILULES SUISSES ! 
Le médicament le plus populaire de France 

FAITS DIVERS 

Décidément, cette année a le privilège des 
cas curieux de conscription. 

Au tirage au sort du dix-huitième arrondis-
sement, on remarquait l'inscription, sur les ta-
bleaux de recensement, de deux frères non ju-
meaux. 

Ce sont les deux frères Sagnier, dont l'un, 
Ernest-Pierre, est né le 7 février 1871, et l'au-
tre, Léon-Ferdinand, le 30 décembre 1871. 

DEUX MILLE SQUELETTES 

On écrit de Tourcoing que des terrassiers, en 
creusant la terre pour les fondations d'une sa-
cristie qui sera annexée à l'église Saint-Chris-
tophe, ont découvert, à cinquante centimètres 
de profondeur, une énorme tranchée complè-
tement remplie de débris humains. Le chiffre 
des squelettes trouvés dépasse deux mille. 

On suppose que ce sont lés restes dès com-
battants de la bataille de Tourcoing, livrée le 
17 mai 1794. 

Dernières Nouvelles 
Paris, 19 février, 12,h. 30soir. 

Hier soir, en sortant de la Chambre, M. de 
Freycinet est allé à l'Elysée, et s'est borné à 
faire part de la Situation créée par les votes de 
la Chambre. 

M. Carnol n'a prononcé aucune parole, per-
mettant de juger son intention. 

M. de Freycinet est retourné à l'Elysée ce 
matin. 

L'opinion dominante est que cette situation 
confuse n'amènerait qu'un léger remaniement 
ministériel, sinon son maintien intégral. 

HA VAS. 

DOUÉ, 15 février 
Froment, l'hect. de 77 kil. 4/2,-19 à 19 25.— 

Seigle, l'hect. de 75 kil., 1f fr. — Orge, 
i;hect.de 65kil., 11 à11 25.—Avoine,l'hect.de 
50 kil,, 8 à!8 50. — Foin, la charretée de 
1,050 kil., 90 à 100 fr. — Paille, 40 fr. — 
Pain, les 6 kilos, 2 fr. — Volailles, la couple, 
3à 4 75.—Œlifs, la douzaine, » 75.— Beurre, 
ledemi-kil., 1 20 à 1 25. — Petits vins blancs 
des environs, barrique de 230 litres, 50 à 70 
francs. —Petits vins rouges, 25 à 30 fr. 

PILULES GIC&UEL. la Botte V 50 

CRÉDIT FONCIER COLONIAL 
MM. les Obligataires du Crédit Foncier Colonial 

sont prévenus qu'ils sont convoqués en assemblée 
générale le vendredi 4 mars 1892, à trois heures, 
rue Charras, n° 4, à Paris. Pour assister à cette 
réunion, ils devront en faire la demande à M. H. 
PINET, liquidateur judiciaire, rue de Londres,, n" 
17, à Paris, et lui rémettre leurs obligations avec 
un bordereau sur timbre indiquant leur nom, leur 
adresse et les numéros de leurs titres. Il leur sera 
délivré une carte d'entrée. — H. PINET. 

Cl 
De la plus grande utilité' pour toute personne opé-

rant à terme. Oonseils Impartiaux et appréciation» 
pui sées aux meiUeures sources. Donne les cours de 
4 heures. Adressée çratuittmint 2 mois, sur demande 
afl'r. A M. MARIO, Rédact., 71, rue Sto-Anne, Paris. 

reea 

MAISON 

P. AMDR1EUX 
COMPOTES DE FRUITS CONSERVÉS AU SIROP 

Le flacon depuis 1 fr. 40 
Fruits glacés extra assortis 

Le 1/2 kil. 2 fr. 
CONFITURES FINES ET GELÉE 

Garantis purs fruits et sucre, 
le pol de terre, 1 fr. 

En pot de 500 gr. et de kil., le 1/2 kil. 0,90 

BAISSE DE PRIX 
\ Sur les SUCRES, CAFÉS et CONSERVES 
to—~-— , 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Par jugement du Tribunal de 
commerce de Saumur, en date du 
16 février 1892, M. DOltèSAIN, 
rue des Basses-Perrïëïes, n° 10, à 
Saumur, a été nommé liquidateur 
de la Société ayant existé entre 
MM. MICHEL et JULES ECOT, ban-
quiers h Montreuil-Bellay. 

Les ayants droit sont priés de 
s'adresser audit liquidateur. 

Pour insertion : 
Le Liquidateur, 

(121) G. DOUSSAIN. 

Tribunal de commerce de Saumur 

,9dqoJ 

l/u\uu\i\Uon .fnuîcîairc 
Jean Amy 

Par jugement én date du 16 fé-
vrier 1892, le Tribunal a1 maintenu 

- M. Doussaio liquidateur définitif àio| 
la liquidation judiciaire , de; M. J. 
Amy, négociant en vins àSaint-Cyr-
en-Boiirg. 

MM. les créanciers de ladite 
liquidation judiciaire sont avertis 
de nouveau qu'en conformité de 
l'article 492 du ('.ode dé,commerce 
et dé l'article' 12 (loi du S mars 
1889), ils doivent, dans le délai (le 

..quinze jours à partir.d'aujourd'hui, 
se présenter en personne, ou par 
fondé de pouvoirs, à M> Doussain, 
demeurant' à San:mir, liquidateur 
définitif, et lui" remettre leurs 

■ titres, 'accompagnés1 d'un ; borde-
reau sur tinibre.àndicalif des.som;-f:,^ 
mes par eux, réclamées, si mieux 

" ils n'aiment en faire' le' dépôt au 
grénVdu Tribunal de commerce1 de •' 
Saumur. ,aid( 

,1àqL§; yé, rificatjpp, (Jcs :ç4;(}anc,es,cp,ro-., 
m ehcer'a f e luMi'. 2 9 fèvri'er i a 9 2, 
à 9 heures 1/2, an'Trrbnnàl- de 

u.Saumur.,; en'^ausiitiê dés faillite*!"' 
devant M. Milon, juge-commissaire, 

,.et, sera .çpptinnie^anjj,,ipferr^or,,;, 
tfon.'. ' 

' Chaque créancier pèuf'se' faire *8i 

représeiïtôr'»1 aaU.nifitn uoa nooiè ,\m 
• (422> Le Greffier, COLLIN. 

Étude!de ME'ANDRÉ POPIN, avoué 
à Saumur, . 8, rue. Cendriére, 
successeur de M° BEAUREPAIRE. 

D'un exploit du ministère de 
Me MARCOMBRE, huissier à Saumiir, 
en date du 17 février 1892; enre-
gistré] a .- - ' ' '' :'" 

Il appert : 
,.Que Madame Lo'u;se-Marie Bous-

seîm, épouse du sieur Eugène 
Audouy, forgeron, avec lequel elle 
demeure...à- Allonnes (Maine-et-
Loire), a formé sa demande en 
séparation de biens contre son 
mari. 

Saumur, le dix-huit février mil huit cent 
quatre-vingt-douze. 

Pour extrait conforme, 
j ANDRÉ POPIN. 

Assistance judiciaire du 20 janvier 1892. 
 1 1 ! 

Pour 'le 24 Juin prochain 1892 

DM MAISON 
Rue dé Bordeaux, n° 50 
Avec Jardin, Cour, Écnrfe ù 

deux- chevaux et Remise! 

S'adresser à M. FOLÎCHER, rue 
de Bordeaux, n° 60. (CIO) 

& ?I1BSI 
Maison avec beau Jardin 

Situés rue Saint-Lazare, 32. 
Sddrcsscr, pour visiter, 6, rue 

du Temple. 

Chambre Garnie à Louer 
'. JIIOUI II '■!.'.<; t || ... i..> |-| TuoQ 

Hue Duplessis-Mornay 

En face chez les Frères. • 

A LOi-KR-
■ A PFAItT.TÉ»! 15 i T 

j .Au P' étage. 
Composé de trois' pièces, man-

sarde,: décharge et' grenier-.-
S'aqVess'er, 19, rue de la Ton-

«AII« ! ••'• fi tiaV nelle 
4 

(112) 

ON DEMANDE; une • bonne. Boni-, 
pière et un bon Pompier à là ri 

MAISON CRÉMIEUX.: — Inutile 
'de se présenter sans- références. 
iîenj i stij ,'ôV\\i \1* é àcu'iâl téil In 

M\im\ ÈT immx 
Occupée par M. BALIGAND, 

64, rue de Poitiers. 
S'adresser à M. BOURGUIGNON, 

26; rue d'Alsace. (83) 
 r— ; j 

Pèche de l'Elan g-de taon 
i .™ ,*: . . j., • .. .■ j rtrrîi ib'iu lit' »:;••• > 

La Pèclie de l'Etang de Marson 
aura lieu le DIMANCHE 28 FÉVRIER 
et jours suivants, jusqu'à la tin de 
la vente du poisson. 

S'adresser à! M, ARNOU, pê-
cheur,'qui se trouvera sur les lieux.. 

ON DEMANDE UN HOMME sa-
chant très! bien labourer, la 

culture de la vigne,' 'soigner 'lés 
chevaux et faire tous les travaux 
de la. campagne. 

On ïè prendrait au 1L'r mars, si 
cela se peut. 

S'adresser au; bimeau du journal 
, , .. _ . I . -W, I .-. ■ ■ "I. i —i.. .——■ —- 1 : a 

• '• I UNE: MAISON DE COMMERCE 
demandé lin JEUNE -HOMME-de 16 à 
18 ans, connaissant, un . peu la 
cou» vtatoUUé 

S'adresser au 

A SAINTE - GENEVIEVE 

distiques (Lctpiosme* 
BRODERIES 

SAUMUR SAUMUR' — 

NOËL &: 
8, rue du Puits-Neuf, 8 

Très beau choix de Travaux fantaisie 
LAINES, CANEVAS, SOIES VENTE ET LOCATION DE MÉTIERS 

Pianos, Musique, Instruments 
[iBuelntii] 

Maison a. FISCHER, fondée à Saumur en 1846 

Successeur, Élève dePleyel, Woîff etC'e 

SAUMUR 1891, GRAND PRIX, MÉDAILLE D'OR 

fournisseur ADÏ'OIUSS': de l'École de Cavalerie 

ACCORDS. REPARATIONS. £CHA\tiES |T,jOCATIoSS-
Pianos. Harmoniums, Violons, Violoncelles neufs el a occasion 

INSTRUMENTS EN CUIVRE ET EN BOIS ET ACCESSOIRES DE fflUSIQUE 
de toutes porfes 

La maisori GARANTIT toutes, }es réparations dont. 
| elfe se charge. 

700 Pariitions et choix^ considérable de Morceaux à l'abonnement 

inn 
S'adresser au] bureau du journal. 

ol g'd svnca nO Min 

aaaim A, CLOS1ER dlir.n 
« Q 

Tribunal de commerce de Saumur 

Faillite Ratean 
—-.ip-ac i ordre.ide.iWI.; ^eiPfd^Pmti 

missaire, -sMMfc les Créanciers de 
la ;faiilliite du sieurRaleau,!ex,-négo-

■ ciant-en. fourrages a Saumur,. et: 
-eonformémènti aux disposition&dç 
. l'article;504.tlu Code de commerce, 
. sont invités à se présenter le samedi 

27 février 1802, à 10 heures 1/2; 
en la chambre du conse.il du Tri-
bunal; cte: commerce, à l'effet de 
délibérer sur la formation d'un 
concordat. 

(123) L c Greffier, COUIN. 

u aj i%. Il ta i k3 vt \ . 

Avec «fiardiaB 
D'UN SEUL TENANT-

Au Bois-Brard (Saint - Florent) 
Contenance tptale : 8 ares 25 centiares 

S'adresser à Me BRAC, notaire. 

(Ait 
PETITE PH'€-PIIIETE 

Située au Bo'S-Brard (Pont-
Fouchard). 

S'adresser au bureau du journal. 

R M AC I E n, <u 

N°90, rue Bdcicr ''(PLACE SAINT-PIERRE), en face la] Caisse d'Épargne 

SAUMUR 
min Droguerie Médicinale il Vitérindirc. — Entrepôt des Eaux 

naturelles Françaises et 'Etrangères.,Dépôt de toutes les Spécialités 
,.; médicales. ...... : . 

- Grand assortiment de Bandages se prêtant à tous Ibs mouvements du 
corps, el maintenant la hornie: :Constamment réduite. — Un bandage bien 
fait et bien appliqué f utilité.souvent la guérison* des hernies. 

CABINET D'APPLICATION 
On ,trouve, à la S'havraacic, un grand choix d'Articles en caoutchouc 

vulcanisé,.en gomme noire et gomme anglaise blonde, de Bas contre 
les varices, de Ceintures en tous genres, de Biberoris, d'Injécleurs et. 
fl'Trnirt-fifnn r»c? d'Irrigateurs. 

PRIX MODERES .■y t. Cii'jj 

tu 

sienne 
33, Rue d'Orléans, et rue Dacier, 38. 09 si:!<; 

EUT ET 'mm 
Conserves supérieures de la Maison AMIEUX 

Petits Pois moyens, 
Petits Pois très fins, 
Haricots verts moyens, 
Haricots verts très fins, 
Cèpes au naturel, 

■4/2 boîte .50 i la boîte 0,80 
— 80 1,35 
— 50 — ■ 0,80 
— 80 — 1,35 
— 90 ; - 1,70 

V àtes de îoics gvas1 et ôc gltolevs tvuffés 

Camembert double crème, 0,60; extra, la bblle, 0,75 

SUCRE, l0r choix, le kil., 1,05; scié, 1,15; cristallisé, 1 fr. 

imi 
Saumur» 33, rue S?-Nicolas, aucien magasin de M. Bourguignon 

I EICHE 
Facteur de pianos>el ancien accordeur des premières maisons 

de Sain t-Pétersbourg . et. de Paris ■ • . 
FOURISÎI^SEIUR DE L'ÉCOLE -DE CAVALERIE 

Vente - Échange -Accord -Réparation 
et Location de Pianos 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion 
des premières marques, ERARD, PLEYEL, GAVE AU,etc., 

A DES PRIX EXCEPTIONNELLEMENT AVANTAGEUX 

LOCATION DE PARTITIONS k DE MUSIQUE 
La confiance que le public de Saumur et des environs a bien voulu 

m accorder pendant de longues années, est justifiée par les soins 
minutieux apportés dans toutes les réparations et accords. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

1, Rue Beaurepaire 
H /s.' 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LÀ BOURSE : DE PARIS DU 18 FÉVRIER 

, 0 0....™...... 
3 0/0 1891 
3 (M) amortissable .'. . -. . . . 
4 1/2 188301 .i i iim}<.li ne «R.»J 

EMrUUM'S (VILLE DK PAM;5) 

OWîg. 1855-60 3 0/0 
- 1865 4 0/0: 
- I8(i9 3 i/0 - m im 
- 1875 4 0/0 
- I87ti i OA) ....... 

- _ is.s>(i 3 0/0 
Bons de liquidation ....... 

VALEURS FRANÇAISES 
ACTIONS 

• R.mque de Fiance 
Banque d'Escompte 

, Comptoir national d'Escompte . . . 
t Crédit Foncier 

Crédit Industriel et Commercial . . 
('.redit Lyonnais 

418 — Crédit Mobilier 
401 — : Dépots et Comptes courants. . . . 
53 i 50:! Société Générale 
531 -j, Est!

 À
 . . . . \ .." 

U\ r.ris-Lvon-Méditerranée 
. Midi 

90 -
il i S)-2 
96 90 

104 80 

ut iut 
549 -
5"29 50 

4425 — 
-200 -
490 

1215 — 
550 — 
772 50 
145 -

 ■ 

472 5.-
565 — i 

t ifiO —1 

t250 —. 

Nord . . . . ' 
Orléans . . . 
Ouest 
Compagnie parisienne: du Gaz . 
Transatlantique ........ 
Canal de Panama 

— Suez 
VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or. . . . . 
Dette d'Egypte (3 0/0 .... 
Extérieur l 0/0. . ^ . . . . 
Hongrie 4 0/U or 
Italie 5 0/0 ...... : . 
Portugal 4 1/2 1S88 . . . . 

1750 -
1520 — 
1055 — 
1450 — 
550 — 

20 25 
2700 — 

! OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 
Oblig. fonc. 1877 3 O/O r. à 400 

| — comm. 1879 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1879 3 ;0/0 r. à 500 
- comm. 1880 3 0/0 r. à 500 

^ — 'fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 

; — fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 
': CHEMINS DE FEU (OBLIGATIONS) ^ Esl 3°/°anc. r. à 500 . . . .. J 

4n rn ' MiW 3 °/° f»»»» anc. r. à 500.. 
6 [in ,i Midi 3 0/0 ancien'r. à 500 
91 ;5 Nord 3 0/0 r. â 500. . . . . ! 

<*« £ °rléan3 3 0^)r. à^50O 
808 io | Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

11 Ci» Transatlantique 3 0/0 r. à 500 

3 (OB 

391 50 i Compagnie parisienne du Gaz 

482 50 
479 75 
419 -
479 75 

Panama 6 0/0 Ire série remb. à 1,000 
— 6 0/0 2e série -
— ebligations à lots 

Suez 5 0/0 remboursable à 500. . 

FONDS ÉTRANGERS 
401 — ■ Emprunt russe 1862 5 0/0. . . 
**) 75 i — 1889 4 0/0. . . 
448 50;: Consolidés 4 0/0 Ire série. . . . 
451 75; | — — 2e — 

452 - |1 VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. à 500. 4*8 -; 

510 --
365 -

19 -
18 '25 
82 50 

C17 50 

94 25 
93 40 

440 25 

Vu par nous. Maire de Saumnr, pour légalisation de la signature de M. Godet, 
Hàtcl-de-Ville de Saumur 1S92 LE MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 


